Charte d’adhésion à l’Institut INSPIRE

Vision, valeurs, mission

Règles déontologiques

Article 1

L’adhésion a INSPIRE suppose l’acceptation des statuts de l’association, disponible en ligne sur le site internet www.inspire-institut.org, et notamment de l’objet rappelé ci-dessous :

« L’association a pour objet, directement ou indirectement :

De réconcilier l’économie et la biosphère afin de promouvoir la préservation et la restauration de la dynamique d’évolution et de la fonctionnalité des écosystèmes. Cet objectif passe notamment par la promotion du biomimétisme, de l’économie circulaire, de l’économie de fonctionnalité et du réinvestissement dans le capital naturel.

Moyens d’action
Pour la réalisation de son objet, l’association peut notamment exercer des activités : 

1. De veille, recensement des bonnes pratiques, des savoirs et des techniques innovantes. 

2. De diffusion, sur tout type de support, des connaissances et des savoirs utiles, dans le respect du droit de la propriété intellectuelle. 

3. De conception et réalisation d’outils de formation, et de délivrance de leur contenu. 

4. D’expérimentation, de participation a des projets à caractère innovant en lien avec l’objectif de l’association, dans le but de tester la validité des hypothèses et d’alimenter le retour sur expérience.

5. De contribution à la recherche et à la création de connaissances

Et toute autre activité entrant dans le cadre de son objet social et conforme aux lois et règlements en vigueur.

L’association exerce son objet dans le respect de la plus stricte neutralité politique ou religieuse. Sa mission se place dans le cadre de l’intérêt général de l’humanité et du respect des droits des générations futures.

Objectifs spécifiques

Les actions de l’association ont pour objectifs spécifiques :
·  de promouvoir la préservation et la restauration de la dynamique et de la fonctionnalité des écosystèmes,
·  de favoriser la création d'emplois porteurs de sens et créateurs de lien social,
·  d'inciter les entreprises à reconsidérer leurs modèles économiques et de production pour prendre en compte leurs interactions avec la biosphère,
·  d'inciter les collectivités à prendre en compte la pérennité du capital naturel dans leurs politiques.»
Article 2 :

Les adhérents reconnaissent l’importance vitale de la biodiversité
, à la fois en tant que socle du développement et du bien-être humain, ainsi que pour ce qu’elle est, indépendamment de toute utilité pour les humains présents ou futurs. 
Article 3 :

Par son objet, INSPIRE cherche à concevoir un nouveau cadre pour une économie soutenable et désirable. Chaque adhérent est invité à s’exprimer sur ce sujet, dans le cadre des outils mis à sa disposition par l’association (Forum, Blog, Journées d’échanges, débats, etc.), et à contribuer ainsi à l’émergence d’une vision partagée. 

Article 4 :

Chaque adhérent reste responsable de ses prises de positions publiques, qui n’engagent que lui-même, et n’engage en aucun cas l’association dans son ensemble, sauf s’il a été expressément mandaté par l’association pour la représenter.

Article 5 :

Les adhérents reconnaissent et respectent les diversités d’opinions et de sensibilités qui peuvent apparaître lors des échanges et des débats internes à l’association. Cette diversité est une source de richesse et d’intelligence collective.

Article 6 :

Tout adhérent peut se prévaloir de son adhésion à l’institut INSPIRE, et en assurer la promotion. Tout adhérent est libre de faire l’usage qu’il souhaite des informations qu’il aura eu à disposition via l’activité de l’association, dans la mesure ou cet usage respecte les codes déontologiques de sa profession, et, au delà, les valeurs de partage et de réciprocité qui sont celles de l’association.
Article 7 :

L’institut INSPIRE exerce son action dans le cadre de l’intérêt général. Il peut-être conduit, dans la mesure où cela n’entre pas en contradiction avec ce principe, à rendre des services à ses adhérents, sous forme de prestations de conseil ou de formation. L’institut INSPIRE s’interdit donc, sauf dérogation expresse par délibération du Conseil d’Administration, de réaliser des prestations pour des structures que ne seraient pas membres de l’association.
Article 8 :

Cette charte est susceptible d’évoluer. Tout adhérent est libre de proposer au Conseil d’Administration un complément ou une modification de cette présente charte. Le Conseil d’administration décidera de l’opportunité de la proposer en assemblée générale pour son adoption.

Article 9 :

Tout manquement manifeste et avéré au respect de la présente charte serait susceptible d’entrainer la perte de la qualité de membre, sur délibération du Conseil d’Administration.

� Le terme « biodiversité » étant ici utilisé pour désigner l’ensemble des être vivants, humains compris, et leurs interelations. Les « biens et services rendus par les écosystèmes » (cycle de l’eau, du carbone, production et recyclage de la matière organique, pollinisation, etc…) étant eux, le produit de ces interrelations.





